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BUREAU DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL 

PROCÈS-VERBAL N° 1 DU 23 OCTOBRE 2024 
Réunion en visioconférence 

conformément à l’article 11 des statuts 

 

Membres présents : 
Cyrille Ficher (Président du CDVB77), 
Marjorie Lecerf (Secrétaire Générale), 
Catherine Bourgeais (Trésorière), 
Jean-Luc Davoust (Vice-président). 
Gaspard Jbeili (Vice-président), 
Marie Miller (Secrétaire Adjointe). 
Kim Truong (Trésorier Adjoint). 
 
Invités présents : 
Aucun. 
 

Conformément à l’article 11 des statuts et en sa qualité de Président du Comité Départemental de Volley 
de Seine et Marne, Cyrille FICHER préside la séance. L’établissement du présent procès-verbal est 
attribué à la Secrétaire Générale, Marjorie LECERF 

Le Président constate que les membres présents sont au nombre de 7 sur 7 et qu'en conséquence la 
réunion peut valablement se tenir dans le respect du quorum fixé à l’article 11 des statuts. 

Assiste avec voix consultative conformément à l’article 11 des statuts : 
Manuel GESLIN (salarié – agent de développement). 
 
 

Ordre du jour : 
• Préparation de l’AG du comité du 25 octobre 2024 à Torcy 

 

Début de la réunion à 21h10 

 
Cyrille FICHER ouvre la séance 
 
Affaires courantes : 

• Catherine fait le point sur les clubs absents à la dernière AG qui n’ont pas acquitté leur amende. 
o Annulation de l’amende de Gretz, suite à l’explication circonstanciée fournie. 
o Les clubs de Melun, Pontault et Brie doivent s’acquitter de l’amende s’ils veulent pouvoir 

voter à l’AG du 25 octobre 2024 (possibilité de venir avec le chéquier). 
 
 

Saison 2024/2025 
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• Facturation des arbitrages pour l’accession régionale :  
o Une facture pour provision de 10 arbitrages sera jointe aux factures des 

engagements d’équipes en accession régionale. 
o Un deuxième appel sera fait courant janvier-février pour couvrir le reste des 

arbitrages. 
o Possibilité d’étaler les paiements si problème de trésorerie 

 
Point sur le GSD : 

• Deux équipes sont engagées en championnat loisir via le GSD : Noisiel en 4x4 masculin et 
Sourdun en 4x4 mixte. 
A part la pénibilité de devoir utiliser le retour au papier pour les licences, aucune difficulté n’a été 
relevée. 
Le début est encourageant. 

• Cyrille a obtenu le décalage à cette année pour les avantages liés à la création d’un GSD. Outre 
les avantages financiers nous avons reçu une dotation de 10 ballons de beach. 

• Marjorie a pris des contacts avec des départements comprenant des gros GSD (entre 500 et 900 
adhérents) pour échanger sur leur fonctionnement. 

• Volonté de la part du CDVB77 d’obtenir une baisse de la part ligue sur les licences loisir, au motif 
que la ligue n’intervient à aucune étape des championnats loisir, et que le tarif engendré par 
cette part ligue crée une difficulté pour concurrencer les fédérations affinitaires. 
Montage d’un dossier afin de présenter la requête au CD de la ligue le 4 novembre. 

 
 

Désignation des arbitres : 
• Kim soulève la chronophagie de la désignation des arbitres en accession régionale. 
• Echanges autour de l’organisation des obligations d’arbitrages et des désignations. Constat que le 

système dysfonctionne. 
• Décision de faire une demande à la CRA pour améliorer le dispositif l’année prochaine. 

o Piste possible : au lieu de faire référence au règlement sur les DAFA, imposer aux clubs 
de fournir un arbitre officiel à chaque rencontre à domicile. 

• Le bilan sera fait à la fin de cette saison. 
 
 
Point CDS : 

• Retour sur les deux premiers RIS, validation des deux premiers PV. 
• Décision de ne pas intégrer les équipes jeunes de VEEC inscrites hors délais pour les 

championnats interdépartementaux gérés par le CD77 au motif que cela dégraderait fortement 
l’organisation du championnat pour toutes les équipes engagées. 

 
 
Banque :  

• Nous aurons davantage d’informations la semaine prochaine pour la carte bleue, le directeur 
étant actuellement en vacances.  

 
Validations : 

• Validation du RPE championnats accession régionale. 
• Validation du RPE championnats loisir.  
• Validation du PV de l’AGO du 2 juillet 2024. 
• Validation des statuts. 
• Validation du règlement intérieur. 

 
 
Organisation matérielle pour l’AG : 
Gaspard viendra avec le vidéoprojecteur. 
Les autres membres du BD arriveront entre 19h et 19h15 pour mettre en place la salle Guy Chavanne - 
Rue de la Paix, 77200 Torcy. 
 
Pot dinatoire après l’AG : 
Gaspard s’occupe des boissons. 
Cyrille s’occupe de la nourriture. 
 
Fin de la réunion à 23h48. 
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Le Président du Comité Départemental 
de Volley de Seine et Marne 

 

 

Cyrille FICHER 

La Secrétaire du Comité 
Départemental 
de Volley de Seine et Marne 

 

 

Marjorie LECERF

 


